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 Proposition de loi portant 

création d’un ordre 
national des infirmiers 

Proposition de loi portant 
création d’un ordre 

national des infirmiers 

Proposition de loi portant 
création d’un ordre 

national des infirmiers 
 

Article 1er Article 1er Article 1er 

 Le chapitre II du ti-
tre Ier du livre III de la qua-
trième partie du code de la 
santé publique est ainsi rédi-
gé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « CHAPITRE II Division Division 
 « Organisation de la 

 profession et règles 
 professionnelles 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Section 1 Division Division 
 

Code de la santé publique 
« Ordre national 

des infirmiers 
 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

Art. L. 4312-1. - Les 
infirmiers et infirmières ins-
crits sur une liste départe-
mentale ou exécutant en 
France un acte professionnel 
tel que prévu à l’article 
L. 4311-22 sont tenus de res-
pecter les règles profession-
nelles fixées par décret en 
Conseil d’Etat pris après avis 
de la commission compétente 
du conseil supérieur des pro-
fessions paramédicales. 

« Art. L. 4312-1. - Il 
est institué un ordre national 
des infirmiers groupant obli-
gatoirement tous les infir-
miers habilités à exercer leur 
profession en France, à l’ex-
ception de ceux relevant du 
service de santé des armées. 

« Art. L. 4312-1. - 
Non modifié 

 

« Art. L. 4312-1. -
Alinéa sans modification 

 « L’ordre national des 
infirmiers veille au maintien 
des principes d’éthique, de 
moralité, de probité et de 
compétence indispensables à 
l’exercice de la profession 
d’infirmier et à l’observation, 
par tous ses membres, des 
devoirs professionnels ainsi 
que des règles édictées par le 
code de déontologie de la 
profession d’infirmier. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Un code de déonto-
logie, préparé par le conseil 

 
 

« Un … 
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national de l’ordre des infir-
miers, est édicté sous la 
forme d’un décret en Conseil 
d’État. Les dispositions de ce 
code concernent notamment 
les droits et devoirs déonto-
logiques et éthiques des in-
firmiers dans leurs rapports 
avec les membres de la pro-
fession, avec les patients et 
avec les membres des autres 
professions de la santé. Les 
dispositions de l’article 
L. 4398-1 ne sont pas appli-
cables aux infirmiers. 

 

 
 
 
 
… concernent les 

droits … 
 
 
 
 
 

… santé. 

 « Art. L. 4312-2. - 
L’ordre national des infir-
miers assure la défense de 
l’honneur et de l’indépen-
dance de la profession d’in-
firmier. Il en assure la promo-
tion. 

« Art. L. 4312-2. -
Alinéa sans modification 

 

« Art. L. 4312-2. -
Alinéa sans modification 

 

 « Il peut organiser tou-
tes œuvres d’entraide et de 
retraite au bénéfice de ses 
membres et de leurs ayants 
droit. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Il étudie les ques-
tions ou projets qui lui sont 
soumis par le ministre chargé 
de la santé, concernant en 
particulier l’exercice de la 
profession. Pour ce faire, il 
peut consulter notamment les 
associations professionnelles, 
les syndicats, les associations 
d’étudiants en soins infir-
miers et toute association 
agréée d’usagers du système 
de santé. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Il … 
 
 

… concernant 
l’exercice … 

 
… consulter les asso-

ciations … 
 
 
 
 

… santé. 
 « En coordination 

avec la Haute autorité de san-
té, il participe à la diffusion 
des règles de bonnes prati-
ques en soins infirmiers au-
près des professionnels et or-
ganise l’évaluation de ces 
pratiques. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Il participe au suivi 
de la démographie de la pro-

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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fession d’infirmier, à la pro-
duction de données statisti-
ques homogènes et étudie 
l’évolution prospective des 
effectifs de la profession au 
regard des besoins de santé. 

  

 « Il accomplit ses mis-
sions par l’intermédiaire des 
conseils départementaux, des 
conseils régionaux ou inter-
régionaux et du conseil na-
tional de l’ordre. 

 

« Il accomplit … 
 
 
… régionaux et du 

conseil national de l’ordre. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Section 2 Division Division 
 « Conseils départementaux 

 
et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 4312-3. - I. - 
Le conseil départemental de 
l’ordre des infirmiers, placé 
sous le contrôle du conseil 
national, remplit, sur le plan 
départemental, les missions 
définies à l’article L. 4312-2. 
Il assure notamment les fonc-
tions de représentation de la 
profession dans le départe-
ment ainsi qu’une mission de 
conciliation, en cas de litige 
entre un patient et un profes-
sionnel ou entre profession-
nels. 

 

« Art. L. 4312-3. - I. - 
Non modifié 

 

« Art. L. 4312-3. - I. - 
Le … 

 
 
 
 
 

… assure les fonctions … 
 
 
 
 
 

   … profession-
nels. 

 « II. - Le conseil dé-
partemental est composé de 
membres titulaires et d’un 
nombre égal de membres 
suppléants. Ces représentants 
sont élus au suffrage direct 
par scrutin uninominal, pour 
une durée de quatre ans, avec 
renouvellement de la moitié 
des élus tous les deux ans, 
comme suit : 

« II. - Alinéa sans mo-
dification 

 
 

« II. - Alinéa sans mo-
dification 

 

 « - les représentants 
des infirmiers relevant du 
secteur public sont élus par 
les infirmiers inscrits au ta-
bleau, remplissant les condi-
tions fixées par l’article 
L. 4123-5 et relevant du sec-
teur public ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - les … 
 
 

      … ta-
bleau et relevant du secteur 
public ; 
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 « - les représentants 

des infirmiers salariés du sec-
teur privé sont élus par les in-
firmiers inscrits au tableau, 
remplissant les conditions 
fixées par l’article L. 4123-5 
et salariés du secteur privé ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - les … 
 
 

      … tableau 
et salariés du secteur privé ; 

 « - les représentants 
des infirmiers exerçant à titre 
libéral sont élus par les infir-
miers inscrits au tableau, 
remplissant les conditions 
fixées par l’article L. 4123-5 
et exerçant à titre libéral. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« - les … 
 
 

  … tableau 
et exerçant à titre libéral. 

 « Il élit son président 
tous les deux ans après re-
nouvellement de la moitié du 
conseil. 

« Le conseil départe-
mental élit en son sein son 
président tous les deux ans … 

… conseil. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Le nombre des 
membres de chaque conseil 
départemental est fixé par 
voie réglementaire compte 
tenu du nombre d’infirmiers 
inscrits au dernier tableau 
publié. 

« Le nombre … 
 
 
 
 
 

… publié. Aucune des trois 
catégories de représentants 
susmentionnées ne peut ce-
pendant détenir à elle seule la 
majorité absolue des sièges 
au sein du conseil départe-
mental. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Chaque assemblée 
générale, appelée à élire les 
membres du conseil départe-
mental de l’ordre ou à procé-
der au remplacement des 
membres du conseil dont le 
mandat vient à expiration, est 
convoquée par les soins du 
président du conseil départe-
mental en exercice et, en cas 
d’empêchement, par les soins 
du conseil national de l’ordre, 
les frais restant à la charge du 
conseil départemental inté-
ressé. 

« Les infirmiers ins-
crits au tableau de l’ordre, 
appelés à élire les membres 
du conseil départemental ou à 
procéder … 

 
… expiration, 

sont convoqués par les soins 
du président …  

 
 
 
 

    … inté-
ressé. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Une convocation in-
dividuelle est adressée, à cet 
effet, à tous les infirmiers du 
département et inscrits au ta-
bleau de l’ordre, au moins 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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deux mois avant la date fixée 
pour les élections. Le vote 
s’effectue sur place, par cor-
respondance ou par voie élec-
tronique. 

 
 « III. - Les disposi-

tions des articles L. 4123-1 et 
L. 4123-2, L. 4123-5, 
L. 4123-7, L. 4123-10 à 
L. 4123-12 et L. 4123-15 à 
L. 4123-17 sont applicables 
aux infirmiers dans des 
conditions fixées par voie ré-
glementaire. » 

 

« III. - Non modifié 
 

« III. - Les … 
 
 

… L. 4123-7, les troisième et 
quatrième alinéas de l’article 
L. 4123-8, les articles 
L. 4123-9 à L. 4123-12 … 

     … ré-
glementaire. » 
 

 « Art. L. 4312-4. - Les 
conseils départementaux de 
l’ordre des infirmiers peuvent 
tenir séance avec les conseils 
départementaux des autres 
ordres professionnels pour 
l’examen de questions com-
munes. 

 

« Art. L. 4312-4. -
 Non modifié 

 

« Art. L. 4312-4. - 
Les … 

 
 
 
 

  … com-
munes aux professions inté-
ressées. 

 
 « Section 3 « Section 3 « Section 3 
 « Conseils régionaux 

 ou interrégionaux 
 

« Conseils régionaux « Conseils régionaux 

 « Art. L. 4312-5. - I. - 
Le conseil régional, placé 
sous le contrôle du conseil 
national, remplit, sur le plan 
régional ou interrégional, les 
missions définies à l’article 
L. 4312-2. Il assure notam-
ment les fonctions de repré-
sentation de la profession 
dans la région ou l’in-
terrégion ainsi que la coordi-
nation des conseils départe-
mentaux. 

« Art. L. 4312-5. - I. - 
Le … 

 
… plan 

régional, les missions … 
 
 
 
 

… la région ainsi que … 
 

 … départe-
mentaux. 

« Art. L. 4312-5. - I. - 
Le … 

 
 
 
 

… assure les fonc-
tions … 

 
 
 

… départe-
mentaux. 

 « Il étudie les projets, 
propositions ou demandes 
d’avis qui lui sont soumis no-
tamment par les instances 
compétentes en matière de 
santé sur le plan régional. Il 
est consulté sur le plan insti-
tué par l’article L. 214-13 du 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Il … 
 

… soumis par 
les instances… 
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code de l’éducation avant 
l’approbation de ce plan par 
le conseil régional intéressé. 

 « Il peut décider la 
suspension temporaire du 
droit d’exercer en cas d’infir-
mité du professionnel ou 
d’état pathologique rendant 
dangereux l’exercice de sa 
profession. Le conseil peut, 
en ce cas, se réunir en forma-
tion restreinte. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Les délibérations du 
conseil régional ne sont pas 
publiques. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « II. - Les décisions 
des conseils régionaux en 
matière d’inscription au ta-
bleau et de suspension tem-
poraire du droit d’exercer en 
cas d’infirmité ou d’état pa-
thologique rendant dangereux 
l’exercice de la profession 
peuvent faire l’objet d’un re-
cours hiérarchique devant le 
conseil national. 

 

« II. - Non modifié 
 

« II. - Non modifié 

 « III. - Le conseil ré-
gional est composé de mem-
bres titulaires et d’un nombre 
égal de membres suppléants. 
Ces représentants sont élus au 
suffrage direct par scrutin 
uninominal, pour une durée 
de quatre ans, avec renouvel-
lement de la moitié des élus 
tous les deux ans, comme 
suit : 

« III. - Alinéa sans 
modification 

 

« III. - Non modifié 
 

 « - les représentants 
régionaux des infirmiers rele-
vant du secteur public sont 
élus par les représentants dé-
partementaux des infirmiers 
relevant du secteur public ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « - les représentants 
régionaux des infirmiers sala-
riés du secteur privé sont élus 
par les représentants dépar-
tementaux des salariés du 
secteur privé ; 

Alinéa sans modifica-
tion 
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 « - les représentants 

régionaux des infirmiers 
exerçant à titre libéral sont 
élus par les représentants dé-
partementaux des infirmiers 
exerçant à titre libéral. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Il élit son président 
tous les deux ans après re-
nouvellement de la moitié du 
conseil. 

«  Le conseil régional 
élit en son sein son prési-
dent … 

… conseil. 

 

 « Un décret fixe le 
nombre des conseils régio-
naux ou interrégionaux, leur 
ressort territorial ainsi que le 
nombre de leurs membres, 
compte tenu du nombre d’in-
firmiers inscrits au dernier 
tableau publié. 

« Un décret fixe le 
nombre des membres de cha-
que conseil régional, compte 
tenu du nombre d’infirmiers 
inscrits au dernier tableau 
publié. Aucune des trois ca-
tégories de représentants 
susmentionnées ne peut ce-
pendant détenir à elle seule la 
majorité absolue des sièges 
au sein du conseil régional. 

 

 « Lorsque les mem-
bres d’un conseil régional 
mettent celui-ci dans l’impos-
sibilité de fonctionner, le re-
présentant de l’État dans la 
région ou l’interrégion, sur 
proposition du conseil natio-
nal de l’ordre, peut, par arrê-
té, prononcer la dissolution 
du conseil régional. Il nomme 
dans ce cas une délégation de 
trois à cinq membres suivant 
l’importance numérique du 
conseil dissous. Jusqu’à 
l’élection d’un nouveau 
conseil organisée sans délai, 
cette délégation assure la ges-
tion des affaires courantes 
ainsi que les fonctions attri-
buées au conseil. 

« Lorsque … 
 
 
 
 

… région, sur proposition … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… conseil. 

 

 « En cas de démission 
de tous les membres du 
conseil, une délégation assu-
rant les fonctions précitées 
est nommée dans les mêmes 
conditions. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « En cas de démission 
de la majorité des membres 
de cette délégation, celle-ci 
est dissoute de plein droit et, 

Alinéa sans modifica-
tion 
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jusqu’à l’entrée en fonction 
du nouveau conseil, ses fonc-
tions sont exercées par le 
conseil national. 

 
 « IV. - Le conseil ré-

gional comprend une cham-
bre disciplinaire de première 
instance, présidée par un 
membre du corps des tribu-
naux administratifs et des 
cours administratives d’appel 
désigné par le vice-président 
du Conseil d’État. 

« IV. - Alinéa sans 
modification 

 
 

« IV. - Le… 
 

… de première 
instance. 

 « La chambre discipli-
naire de première instance est 
composée de membres élus 
en son sein par le conseil ré-
gional et dont le nombre est 
fixé par voie réglementaire en 
fonction des effectifs d’infir-
miers inscrits au dernier ta-
bleau publié dans la région ou 
l’interrégion. Un ou des sup-
pléants sont désignés dans les 
mêmes conditions. 

« La chambre … 
 
 
 
 
 
 
 
… dans la région. Un 

ou … 
 
… conditions. 

Alinéa supprimé 
 

 « La chambre discipli-
naire n’est pas compétente 
pour connaître des plaintes au 
titre d’une activité salariée. 
Toutefois, l’employeur in-
forme le président du conseil 
national de l’ordre de toute 
sanction disciplinaire pro-
noncée à l’encontre d’un in-
firmier en raison d’une faute 
professionnelle, sous dix 
jours et par voie écrite. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa supprimé 
 

 « Les dispositions des 
articles L. 4124-1 à 
L. 4124-8, du premier alinéa 
de l’article L. 4124-9, du 
premier alinéa de l’article 
L. 4124-10, du premier alinéa 
de l’article L. 4124-12, de 
l’article L. 4124-13 et du 
premier alinéa de l’article 
L. 4124-14 sont applicables 
aux infirmiers dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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 « Art. L. 4312-6. - Les 
conseils régionaux de l’ordre 
des infirmiers peuvent tenir 
séance avec les conseils ré-
gionaux ou interrégionaux 
des autres ordres profession-
nels pour l’examen des ques-
tions communes aux profes-
sions intéressées. 

 

« Art. L. 4312-6. - 
Non modifié 

 

« Art. L. 4312-6. - 
Non modifié 

 
 

 « Section 4 Division Division 
 « Conseil national 

 
et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 4312-7. - I. - 
Le conseil national de l’ordre 
remplit sur le plan national 
les missions définies à l’arti-
cle L. 4312-2. Il élabore le 
code de déontologie. Il veille 
notamment à l’observation, 
par tous les membres de l’or-
dre, des devoirs profession-
nels et des règles édictées par 
ce code. Il étudie les ques-
tions ou projets qui lui sont 
soumis par le ministre chargé 
de la santé. 

« Art. L. 4312-7. - I. - 
Non modifié 

 

« Art. L. 4312-7. - I. - 
Le… 

 
 

 
… veille 

à l’observation … 
 
 
 
 
 
 

… santé. 
 « Il peut, devant toutes 

les juridictions, exercer tous 
les droits réservés à la partie 
civile relativement aux faits 
portant un préjudice direct ou 
indirect à l’intérêt collectif de 
la profession d’infirmier, y 
compris en cas de menaces 
ou de violences commises en 
raison de l’appartenance à 
cette profession. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

 « Le conseil national 
est assisté par un membre du 
Conseil d’État ayant au 
moins le rang de conseiller 
d’État et avec voix délibéra-
tive, nommé par le ministre 
de la justice ; un ou plusieurs 
suppléants sont désignés dans 
les mêmes conditions. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Les délibérations du 
conseil national ne sont pas 
publiques. 

 Alinéa sans modifica-
tion 
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 « II. - Le conseil na-
tional fixe le montant unique 
de la cotisation versée à l’or-
dre par toute personne ins-
crite au tableau. 

« II. - Alinéa sans mo-
dification 

 

« II. - Alinéa sans mo-
dification 

 
 

 « Il répartit le produit 
de cette cotisation, entre les 
conseils en fonction de leur 
charge, en précisant la part 
consacrée au fonctionnement 
des chambres disciplinaires. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « La cotisation est 
obligatoire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 « Le conseil national 

gère les biens de l’ordre et 
peut créer ou subventionner 
des œuvres intéressant la pro-
fession d’infirmier ainsi que 
des œuvres d’entraide. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Il contrôle la gestion 
des conseils régionaux ou in-
terrégionaux ainsi que dépar-
tementaux, lesquels doivent 
notamment l’informer pré-
alablement de la création et 
lui rendre compte de la ges-
tion de tous les organismes 
dépendant de ces conseils. 

 

« Il contrôle … 
… régionaux ainsi 

que … 
 
 
 
 
 
… conseils. 

« Il… 
 
 
… lesquels doivent 

l’informer … 
 
 
 
… conseils. 

 « III. - Le conseil na-
tional est composé de mem-
bres titulaires et d’un nombre 
égal de membres suppléants. 
Ces représentants sont élus au 
suffrage direct par scrutin 
uninominal, pour une durée 
de quatre ans, avec renouvel-
lement de la moitié des élus 
tous les deux ans, comme 
suit : 

« III. - Alinéa sans 
modification 

 

« Art. L. 4312-7. - 
III. - Non modifié 

 

 « - Les représentants 
nationaux des infirmiers rele-
vant du secteur public sont 
élus par les représentants ré-
gionaux ou interrégionaux 
des infirmiers relevant du 
secteur public ; 

« - Les … 
 

 
 

… régionaux des infirmiers 
relevant du secteur public ; 

 

 « - Les représentants 
nationaux des infirmiers sala-

« - Les … 
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riés du secteur privé sont élus 
par les représentants régio-
naux ou interrégionaux des 
salariés du secteur privé ; 

 
… régio-

naux des salariés relevant du 
secteur privé ; 

 
 « - Les représentants 

nationaux des infirmiers 
exerçant à titre libéral sont 
élus par les représentants ré-
gionaux ou interrégionaux 
des infirmiers exerçant à titre 
libéral. 

« - Les … 
 

 
      … ré-

gionaux des infirmiers exer-
çant à titre libéral. 

 

 « Il élit son président 
tous les deux ans après re-
nouvellement de la moitié du 
conseil. 

« Le conseil national 
élit en son sein son président 
tous les deux … 
… conseil. 

 

 « Un décret en Conseil 
d’État fixe le nombre des 
membres du conseil national, 
compte tenu du nombre d’in-
firmiers inscrits au dernier 
tableau publié. 

« Un décret … 
 
 
 

 
… publié. Aucune des trois 

catégories de représentants 
susmentionnées ne peut ce-
pendant détenir à elle seule la 
majorité absolue des sièges 
au sein du conseil national. 

 

 « Lorsque les mem-
bres du conseil national met-
tent celui-ci dans l’impossibi-
lité de fonctionner, sa 
dissolution est prononcée par 
décret pris sur la proposition 
du ministre chargé de la san-
té. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « En cas de dissolu-
tion du conseil national ou en 
cas de démission de tous ses 
membres, le ministre chargé 
de la santé nomme une délé-
gation de cinq membres. 
Cette délégation organise 
l’élection d’un nouveau 
conseil sans délai. Elle règle 
les affaires courantes, assure 
les fonctions qui sont attri-
buées au conseil et statue sur 
les recours contre les déci-
sions des conseils régionaux 
ou interrégionaux en applica-
tion du code de déontologie. 

« En cas … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… régionaux 
en application du code de 
déontologie. 
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 « IV. - Le conseil na-
tional comprend en son sein 
une chambre disciplinaire na-
tionale, qui connaît en appel 
des décisions rendues par les 
chambres disciplinaires de 
première instance. Les dispo-
sitions de l’article L. 4122-3 
sont applicables aux infir-
miers. 

 

« IV. - Non modifié 
 

« IV. - Alinéa sans 
modification 

 

   « L’employeur in-
forme le président du conseil 
régional de l’ordre de toute 
sanction disciplinaire men-
tionnée au premier alinéa de 
l’article L.4311-26, pronon-
cée en raison d’une faute 
professionnelle à l’encontre 
d’un infirmier relevant du 
secteur public. 

 
 « V. - Les dispositions 

de l’article L. 4132-6 relati-
ves à la commission de 
contrôle des comptes et pla-
cements financiers sont ap-
plicables au conseil national 
de l’ordre des infirmiers. 

 

« V. - Non modifié 
 

« V. - Non modifié 
 

 « Art. L. 4312-8. - Le 
conseil national de l’ordre 
des infirmiers peut tenir 
séance avec les conseils na-
tionaux des autres ordres pro-
fessionnels pour l’examen 
des questions communes aux 
professions intéressées. 

 

« Art. L. 4312-8. - 
Non modifié 

 

« Art. L. 4312-8. - 
Non modifié 

 

 « Section 5 Division Division 
 « Dispositions communes 

 
et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 4312-9. - Les 
dispositions des articles 
L. 4125-1 à L. 4125-3, 
L. 4125-5 et L. 4126-1 à 
L. 4126-6 sont applicables à 
la profession d’infirmier dans 
des conditions fixées par voie 
réglementaire. ». 

« Art. L. 4312-9. - 
Non modifié 

 

« Art. L. 4312-9. - 
Non modifié 
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Art. L. 4311-15. -  Les 
infirmiers et les infirmières 
sont tenus de faire enregistrer 
sans frais leurs diplômes, cer-
tificats, titres ou autorisations 
auprès du service de l’Etat 
compétent ou de l’organisme 
désigné à cette fin. En cas de 
changement de situation pro-
fessionnelle, ils en informent 
ce service ou cet organisme. 
……………………………… 

 
 
 

Article 2 

1° Les troisième, qua-
trième et cinquième alinéas 
de l’article L. 4311-15 du 
code de la santé publique sont 
remplacés par l’alinéa sui-
vant : 

 
 
 

Article 2 

I. - Les troisième … 
 
 
 
… par un alinéa ainsi 

rédigé : 

 
 
 

Article 2 

I. - Non modifié 
 

Un infirmier ou une 
infirmière ne peut exercer sa 
profession, sous réserve des 
dispositions de l’article 
L. 4311-22 et à l’exception 
des infirmiers et infirmières 
militaires, que si ses diplô-
mes, certificats, titres ou au-
torisation ont été enregistrés. 
Pour exercer sa profession, il 
doit en outre être inscrit au 
tableau du conseil mentionné 
à l’article L. 4391-1. 

Toutefois, l’infirmier 
ou l’infirmière n’ayant pas de 
résidence professionnelle 
peut être autorisé à remplacer 
un infirmier ou une infir-
mière. 

L’autorisation men-
tionnée à l’alinéa précédent 
est délivrée, pour une durée 
limitée, par le représentant de 
l’Etat dans le département de 
son domicile. Elle est renou-
velable dans les mêmes 
conditions. 
……………………………… 

« Nul ne peut exercer 
la profession d’infirmier s’il 
n’a pas satisfait à l’obligation 
prévue au premier alinéa et 
s’il n’est pas inscrit au ta-
bleau de l’ordre des infir-
miers. Toutefois, l’infirmier 
n’ayant pas de résidence pro-
fessionnelle peut-être autorisé 
par le conseil départemental 
de l’ordre des infirmiers, et 
pour une durée limitée, re-
nouvelable dans les mêmes 
conditions, à remplacer un in-
firmier. Le représentant de 
l’Etat dans le département 
ainsi que le parquet du tribu-
nal de grande instance ont un 
droit d’accès permanent au 
tableau du conseil départe-
mental de l’ordre et peuvent 
en obtenir copie. La liste des 
professionnels inscrits à ce 
tableau est portée à la 
connaissance du public dans 
des conditions fixées par dé-
cret. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 2° L’article 
L. 4311-16 du même code est 
ainsi rédigé : 

II. - L’article … 
 
… rédigé : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
Art. L. 4311-16. -  Le 

représentant de l’Etat dans le 
département refuse l’inscrip-
tion si le demandeur ne rem-
plit pas les conditions légales 
exigées pour l’exercice de la 
profession ou s’il est frappé 

« Art. L. 4311-16. - Le 
conseil départemental de l’or-
dre des infirmiers refuse 
l’inscription si le demandeur 
ne remplit pas les conditions 
légales exigées pour l’exer-
cice de la profession, s’il est 

« Art. L. 4311-16. - Le 
conseil … 

 
… l’inscription au tableau de 
l’ordre si le demandeur … 

 
 

« Art. L. 4311-16. - Le 
conseil … 
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soit d’une interdiction tempo-
raire ou définitive d’exercer 
la profession en France ou à 
l’étranger, soit d’une suspen-
sion prononcée en application 
des articles L. 4311-26, 
L. 4393-1 ou L. 4398-3. 

Toutefois, lorsque le 
demandeur est frappé d’une 
interdiction d’exercer la pro-
fession dans un autre pays 
qu’un Etat membre de la 
Communauté européenne ou 
autre Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique eu-
ropéen, il peut être autorisé à 
exercer cette profession en 
France par décision du repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement. 

frappé d’une interdiction tem-
poraire ou définitive 
d’exercer la profession en 
France ou à l’étranger, ou s’il 
est frappé d’une suspension 
prononcée en application des 
articles L. 4311-26, L. 4393-1 
ou L. 4398-3. » 

 
 
 
 
 
 
 

… L. 4398-3. » 

 
 
 
 
 

… en application de 
l’article L. 4311-26. » 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 
Art. L. 4311-17. - 

L’infirmier ou l’infirmière 
qui demande son inscription 
sur la liste départementale 
doit faire la preuve d’une 
connaissance suffisante de la 
langue française et des sys-
tèmes de poids et mesures 
utilisés en France. Lorsque 
cette preuve ne résulte pas du 
dossier accompagnant la de-
mande d’inscription, la véri-
fication est faite par le méde-
cin inspecteur départemental 
de santé publique ; une nou-
velle vérification peut être 
faite, à la demande de 
l’intéressé, par le médecin 
inspecteur régional de santé 
publique. 

I. - L’article 
L. 4311-17 du code de la san-
té publique est ainsi modifié : 

1° Dans la première 
phrase, les mots : « sur la 
liste départementale » sont 
remplacés par les mots : « au 
tableau ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Dans la dernière 

phrase, après les mots : « de 
l’intéressé », sont insérés les 
mots : « ou du conseil dépar-
temental de l’ordre ». 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

    
 II. - L’article 

L. 4311-18 du même code est 
ainsi rédigé : 

  

Art. L. 4311-18. - S’il 
apparaît que le demandeur est 
atteint d’une infirmité ou se 

« Art. L. 4311-18. - 
S’il apparaît que le deman-
deur est atteint d’une infirmi-
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trouve dans un état patholo-
gique qui rend dangereux 
l’exercice de sa profession, le 
représentant de l’Etat dans le 
département refuse l’inscrip-
tion sur la liste. 

té ou se trouve dans un état 
pathologique qui rend dange-
reux l’exercice de sa profes-
sion, le conseil départemental 
de l’ordre des infirmiers re-
fuse l’inscription au tableau. 
En cas de doute, une vérifica-
tion peut être effectuée, à la 
demande du conseil de 
l’ordre ou de l’intéressé, par 
le médecin inspecteur dépar-
temental de santé publique. » 

Quatrième partie 
Professions de santé 

Livre III 
Auxiliaires médicaux 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

Article 4 

Titre IX 
Organisation de certaines 

professions médicales 
CHAPITRE IER 

Conseil des professions 
d’infirmier, masseur-

kinésithérapeute, pédicure-
podologue, orthophoniste 

et orthoptiste -  
Dispositions générales 

 

Le titre IX du livre III 
de la quatrième partie du 
code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

 
 
1° Dans l’intitulé du 

chapitre 1er, les mots : « d’in-
firmier, » sont remplacés par 
le mot : « de » ; 

Sans modification 
 

Le titre IX « Organi-
sation de certaines profes-
sions médicales » du livre III 
de la quatrième partie du 
code de la santé publique est 
abrogé. 

1° Supprimé 
 
 

Art. L. 4391-1. -  Il est 
institué un conseil groupant 
obligatoirement les personnes 
exerçant en France, à titre li-
béral, les professions d’infir-
mier, masseur-kinésithéra-
peute, pédicure-podologue, 
orthophoniste et orthoptiste. 
Ce conseil est doté de la per-
sonnalité morale. 

 

 
 
2° Dans la première 

phrase de l’article L. 4391-1, 
les mots : « d’infirmier, » 
sont remplacés par le mot : 
« de » ; 

  
 
 
 
2° Supprimé 
 

Art. L. 4393-6. -   
……………………………… 

Jusqu’à ce qu’il en 
soit ainsi, les infirmiers, mas-
seurs-kinésithérapeutes, pédi-
cures-podologues, orthopho-
nistes et orthoptistes de la 
Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique et de la Ré-
union sont soumis à la com-
pétence de l’assemblée inter-
professionnelle, des collèges 
professionnels et de la cham-

 
3° Dans le second ali-

néa de l’article L. 4393-6, le 
mot « infirmiers, » est sup-
primé ; 

  
3° Supprimé 
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bre disciplinaire de première 
instance de la région Ile-de-
France. 

 
Art. L. 4393-8. -  

……………………………… 
Jusqu’à ce qu’il en 

soit ainsi, les infirmiers, mas-
seurs-kinésithérapeutes, pédi-
cures-podologues, orthopho-
nistes et orthoptistes de Saint-
Pierre-et-Miquelon sont sou-
mis à la compétence de l’as-
semblée interprofessionnelle, 
des collèges professionnels et 
de la chambre disciplinaire de 
première instance de la région 
Ile-de-France. 

 
4° Dans le second ali-

néa de l’article L. 4393-8, le 
mot « infirmiers, » est sup-
primé. 

  
4° Supprimé 
 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

Art. L. 4311-24. -  
Lorsqu’un infirmier ou une 
infirmière est atteint d’une in-
firmité ou se trouve dans un 
état pathologique qui rend 
dangereuse la poursuite de 
l’exercice de la profession, le 
tribunal de grande instance, 
prononce la suspension du 
droit d’exercer cette profes-
sion. Il prescrit en même 
temps les mesures de publici-
té qu’il juge utiles. 

Le tribunal de grande 
instance est saisi par le minis-
tre chargé de la santé, par le 
procureur de la République, 
par le médecin inspecteur ré-
gional de santé publique ou 
par le représentant de l’Etat 
dans le département. 

 

I. - Les articles 
L. 4311-24 et L. 4311-25 du 
code de la santé publique sont 
abrogés. 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

Art. L. 4311-25. - Le 
tribunal de grande instance 
peut, à tout moment, mettre 
fin à une mesure ordonnée en 
application de l’article 
L. 4311-24. 

   

 II. - L’article 
L. 4311-28 du même code est 
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ainsi rédigé : 

Art. L. 4311-28. - Les 
dispositions des articles 
L. 4113-5, L. 4113-6 et 
L. 4113-8 sont applicables à 
la profession d’infirmier et 
d’infirmière. 

Toutefois, pour 
l’application de l’article 
L. 4113-6, les conventions 
passées entre les profession-
nels et les entreprises sont 
soumises pour avis au collège 
professionnel régional du 
conseil mentionné à 
l’article L. 4391-1. 

« Art. L. 4311-28. - 
Les dispositions des articles 
L. 4112-3 à L. 4112-6, 
L. 4113-3, L. 4113-5, 
L. 4113-6 et L. 4113-9 à 
L. 4113-14 du présent code 
sont applicables aux infir-
miers dans des conditions 
précisées par voie réglemen-
taire. » 

  

 
Code de la sécurité sociale 

 

   

Art. L. 145-5-1. - Les 
fautes, abus, fraudes et tous 
faits intéressant l’exercice de 
la profession, relevés à l’en-
contre des professionnels re-
levant du conseil mentionné à 
l’article L. 4391-1 du code de 
la santé publique à l’occasion 
des soins dispensés aux assu-
rés sociaux, à l’exception de 
ceux relevés à l’encontre des 
masseurs-kinésithérapeutes, 
sont soumis en première ins-
tance à une section de la 
chambre disciplinaire de 
première instance du conseil 
mentionnée à l’article 
L. 4393-3 du même code, dite 
“section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire de première instance du 
conseil” et, en appel, à une 
section de la chambre disci-
plinaire nationale du conseil 
mentionnée à l’article 
L. 4394-3 du même code, dite 
“section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire nationale du conseil”. 

 

Article 6 

I. - L’article 
L. 145-5-1 du code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

1° Dans le premier ali-
néa, après les mots : « à l’ex-
ception de ceux relevés à 
l’encontre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et des in-
firmiers » ; 

 

Article 6 

Sans modification 
 

 

Article 6 

I. - La sous-section 2 
de la section première du 
chapitre V du titre IV du livre 
premier du code de la sécuri-
té sociale est ainsi rédigée : 

 
« Sous-section 2 

« Dispositions générales re-
latives à certaines profes-

sions paramédicales 
 

« Art. L. 145-5-1. - 
Les fautes, abus, fraudes et 
tous faits intéressant 
l’exercice de la profession re-
levés à l’encontre des mas-
seurs-kinésithérapeutes et des 
infirmiers à l’occasion des 
soins dispensés aux assurés 
sociaux sont soumis en pre-
mière instance à une section 
de la chambre disciplinaire 
de première instance des 
masseurs-kinésithérapeutes 
ou à une section de la cham-
bre disciplinaire de première 
instance des infirmiers dites 
« section des assurances so-
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ciales de la chambre discipli-
naire de première instance » 
et, en appel, à une section de 
la chambre disciplinaire du 
conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes ou du 
conseil national de l’ordre 
des infirmiers, dites « section 
des assurances sociales du 
conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes » et « sec-
tion des assurances sociales 
du conseil national de l’ordre 
des infirmiers ». 

 
……………………………… 2° Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 
 2° Supprimé 

 
 « Les fautes, abus, 

fraudes, et tous faits intéres-
sant l’exercice de la profes-
sion relevés à l’encontre des 
infirmiers à l’occasion des 
soins dispensés aux assurés 
sociaux, sont soumis en pre-
mière instance à une section 
de la chambre disciplinaire de 
première instance des infir-
miers dite “section des assu-
rances sociales de la chambre 
disciplinaire de première ins-
tance”, et, en appel, à une 
section de la chambre disci-
plinaire nationale du conseil 
national de l’ordre des infir-
miers dite “section des assu-
rances sociales du conseil na-
tional de l’ordre des 
infirmiers” » ; 

 

  

Art. L. 145-5-2. - Les 
sanctions susceptibles d’être 
prononcées par la section des 
assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance du conseil 
mentionné à l’article 
L. 4391-1 du code de la santé 
publique, par la section des 
assurances sociales de la 

II. - Dans le premier 
alinéa de l’article L. 145-5-2 
du même code, après les 
mots : « conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « , par la sec-
tion des assurances sociales 
de la chambre disciplinaire de 
première instance des infir-

 « Art. L. 145-5-2. - 
Les sanctions susceptibles 
d’être prononcées par la sec-
tion des assurances sociales 
de la chambre disciplinaire 
de première instance et par la 
section des assurances socia-
les du conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes et du 
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chambre disciplinaire natio-
nale du même conseil, par la 
section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire de première instance 
des masseurs-
kinésithérapeutes ou par la 
section spéciale des assuran-
ces sociales du Conseil natio-
nal de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes sont : 
……………………………… 
 

miers ou par la section spé-
ciale des assurances sociales 
du conseil national de l’ordre 
des infirmiers ». 

conseil national de l’ordre 
des infirmiers sont : 

« 1° L’avertissement ; 
« 2° Le blâme, avec ou 

sans publication ; 
« 3° L’interdiction 

temporaire ou permanente, 
avec ou sans sursis, du droit 
de dispenser des soins aux 
assurés sociaux ; 

« 4° Dans le cas 
d’abus d’honoraires, le rem-
boursement à l’assuré du 
trop-perçu ou le reversement 
aux organismes de sécurité 
sociale du trop-remboursé, 
même s’il n’est prononcé au-
cune des sanctions prévues 
ci-dessus. 

« La section des assu-
rances sociales peut assortir 
les sanctions prévues ci-
dessus de leur publication se-
lon les modalités qu’elle fixe. 

« Si, pour des faits 
commis dans un délai de cinq 
ans à compter de la notifica-
tion d’une sanction assortie 
du sursis, dès lors que cette 
sanction est devenue défini-
tive, la juridiction prononce 
la sanction mentionnée au 3°, 
elle peut décider que la sanc-
tion, pour la partie assortie 
du sursis, devient exécutoire 
sans préjudice de 
l’application de la nouvelle 
sanction. 

« Les sanctions pré-
vues au présent article ne 
sont pas cumulables avec cel-
les mentionnées à l’article 
L. 4124-6 du code de la santé 
publique lorsqu’elles ont été 
prononcées à l’occasion des 
mêmes faits. Si les juridic-
tions compétentes prononcent 
des sanctions différentes, 
seule la sanction la plus 
lourde est mise à exécution. 

« Les décisions deve-
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nues définitives ont force 
exécutoire. Elles doivent, 
dans le cas prévu au 3° ou si 
le jugement le prévoit, faire 
l’objet d’une publication par 
les organismes de sécurité 
sociale. 

Art. L. 145-5-3. - Les 
sanctions prévues aux 1º et 2º 
de l’article L. 145-5-2 entraî-
nent la privation de faire par-
tie des instances nationales 
ou régionales du conseil men-
tionné à l’article L. 4391-1 du 
code de la santé publique ; 
ainsi que du conseil départe-
mental, du conseil régional 
ou interrégional ou du 
Conseil national de l’ordre 
des masseurs-kinésithéra-
peutes, pendant une durée de 
trois ans. La sanction prévue 
au 3º du même article, qu’elle 
soit ou non assortie du sursis, 
ainsi que la sanction prévue 
au 4º de cet article entraînent 
la privatisation de ce droit à 
titre définitif. 

 

 
 
 
 
 
 
 
III. - Dans la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 145-5-3 du même 
code, après les mots : « du 
conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et de l’ordre 
des infirmiers ». 

  
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 145-5-3. - 

Les sanctions prévues aux 1° 
et 2° de l’article 145 5 2 en-
traînent la privation du droit 
de faire partie du conseil dé-
partemental, régional, inter-
régional et national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes ou de 
l’ordre des infirmiers pen-
dant une durée de trois ans. 
Les sanctions prévues aux 3° 
et 4° du même article entraî-
nent la privation de ce droit à 
titre définitif. 

« Le professionnel 
frappé d’une sanction défini-
tive d’interdiction perma-
nente du droit de dispenser 
des soins aux assurés sociaux 
peut être relevé, après un dé-
lai de trois ans suivant la 
sanction, de l’incapacité en 
résultant par une décision de 
la chambre disciplinaire de 
première instance qui a pro-
noncé la sanction. 

« Lorsque la demande 
a été rejetée après examen au 
fond, elle ne peut être repré-
sentée qu’après un nouveau 
délai de trois années. 

Art. L. 145-5-4. - Tout 
professionnel qui contrevient 
aux décisions de l’assemblée 
interprofessionnelle du 
conseil mentionné à l’article 
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L. 4391-1 du code de la santé 
publique, de la section des 
assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance ou de la 
section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire nationale du même 
conseil, ou du conseil régio-
nal ou interrégional, de la 
section disciplinaire du 
conseil national, de la section 
des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance et de la 
section des assurances socia-
les du Conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes, en donnant 
des soins à un assuré social 
alors qu’il est privé du droit 
de le faire, est tenu de rem-
bourser à l’organisme de sé-
curité sociale le montant de 
toutes les prestations que ce-
lui-ci a été amené à payer au-
dit assuré social du fait des 
soins que le professionnel de 
santé a donnés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - Dans l’article 

L. 145-5-4 du même code, 
après les mots : « du conseil 
national de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes », 
sont insérés les mots : « et de 
l’ordre des infirmiers ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 145-5-4. - 

Tout professionnel qui 
contrevient aux décisions du 
conseil régional ou interré-
gional, de la section discipli-
naire du conseil national, de 
la section des assurances so-
ciales de la chambre discipli-
naire de première instance ou 
de la section des assurances 
sociales du conseil national 
de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes ou de 
l’ordre des infirmiers en dis-
pensant des soins à un assuré 
social, alors qu’il est privé du 
droit de le faire, est tenu de 
rembourser à l’organisme de 
sécurité sociale le montant de 
toutes les prestations que ce-
lui-ci a été amené à payer 
audit assuré social du fait des 
soins dispensés. 

Art. L. 145-5-5. - Les 
décisions rendues par les sec-
tions des assurances sociales 
de la chambre disciplinaire 
nationale du conseil mention-
né à l’article L. 4391-1 du 
code de la santé publique ou 
par les sections des assuran-
ces sociales du Conseil natio-
nal de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes ne sont sus-
ceptibles de recours que de-
vant le Conseil d’Etat, par la 
voie du recours en cassation. 

 
 
 
 
 

 
V. - Dans l’article 

L. 145-5-5 du même code, 
après les mots : « du conseil 
national de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes », 
sont insérés les mots : « et de 
l’ordre des infirmiers ». 

  
 
 
 
 
 
« Art. L. 145-5-5. - 

Les décisions rendues par la 
section des assurances socia-
les du conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes et de 
l’ordre des infirmiers sont 
susceptibles de recours de-
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vant le Conseil d’Etat, par la 
voie du recours en cassation. 

    
Art. L. 145-7-1. -  

……………………………… 
La section des assu-

rances sociales de la chambre 
disciplinaire de première ins-
tance de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes est 
une juridiction. Elle est prési-
dée par un membre du corps 
des tribunaux administratifs 
et des cours administratives 
d’appel en activité, nommé 
par le vice-président du 
Conseil d’Etat au vu des pro-
positions du président de la 
cour administrative d’appel 
dans le ressort duquel se 
trouve le siège du conseil ré-
gional ou interrégional. Le 
cas échéant, deux présidents 
suppléants peuvent être 
nommés dans les mêmes 
conditions. 

 
 
VI. - L’article 

L. 145-7-1 est ainsi modifié : 
1° Dans le quatrième 

alinéa, après les mots : « de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et de l’ordre 
des infirmiers » ; 

  
 
II. - La sous-section II 

de la section II du chapitre V 
du titre IV du livre premier 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigée : 

 
« Sous-section 2 

« Organisation des juridic-
tions relatives à certains pro-

fessions paramédicales 
 

« Art. L. 145-7-1. - La 
section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire de première instance de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes et celle de 
l’ordre des infirmiers sont 
des juridictions. Elles sont 
présidées par un membre du 
corps des tribunaux adminis-
tratifs et des cours adminis-
tratives d’appel nommé par 
le vice-président du Conseil 
d’Etat au vu des propositions 
du président de la cour admi-
nistrative d’appel dans le 
ressort duquel se trouve le 
siège du conseil régional ou 
interrégional. Le cas échéant, 
deux présidents suppléants 
peuvent être nommés dans les 
mêmes conditions. 

Elle comprend un 
nombre égal d’assesseurs 
membres de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes et 
d’assesseurs représentants 
des organismes de sécurité 
sociale, dont au moins un 
praticien conseil, nommés par 
l’autorité compétente de 
l’Etat. Les assesseurs mem-
bres de l’ordre sont désignés 
par le conseil régional ou in-
terrégional de l’ordre en son 

 
2° Dans le cinquième 

alinéa, après les mots : « de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et de l’ordre 
des infirmiers ». 

 Elles comprennent un 
nombre égal d’assesseurs 
membres selon le cas, de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes ou de 
l’ordre des infirmiers, et 
d’assesseurs représentants 
des organismes de sécurité 
sociale, dont au moins un 
praticien conseil, nommés 
par l’autorité compétente de 
l’Etat. Les assesseurs mem-
bres des ordres sont désignés 
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sein. par le conseil régional ou in-

terrégional de chacun de ces 
ordres, en son sein. 

    
Art. L. 145-7-2. - La 

section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire nationale du conseil et 
la section des assurances so-
ciales du Conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes sont cha-
cune présidées par un 
conseiller d’Etat nommé en 
même temps qu’un ou plu-
sieurs conseillers d’Etat sup-
pléants, par le garde des 
sceaux, ministre de la justice. 
Elles comprennent un nombre 
égal d’assesseurs membres du 
conseil ou membre de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes et d’asses-
seurs praticiens conseils, re-
présentant des organismes de 
sécurité sociale, nommés par 
l’autorité compétente de 
l’Etat sur proposition de la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés. 

VII. - L’article 
L. 145-7-2 du même code est 
ainsi modifié : 

1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, 
après les mots : « du conseil 
national de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes », 
sont insérés les mots : « et de 
l’ordre des infirmiers » ; 

 
 
 
 
2° Dans la deuxième 

phrase du premier alinéa, 
après les mots : « ou mem-
bres de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et de l’ordre 
des infirmiers » ; 

 « Art. L. 145-7-2. - La 
section des assurances socia-
les du conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes et celle de 
l’ordre des infirmiers sont 
chacune présidées par un 
conseiller d’Etat nommé en 
même temps qu’un ou plu-
sieurs conseillers d’Etat sup-
pléants par le Garde des 
Sceaux, ministre de la justice. 
Elles comprennent un nombre 
égal d’assesseurs membres, 
selon le cas, de l’ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes 
ou de l’ordre des infirmiers, 
et d’assesseurs praticiens 
conseils, représentants des 
organismes de sécurité so-
ciale, nommés par l’autorité 
compétente de l’Etat sur pro-
position de la caisse natio-
nale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés. Les 
assesseurs membres des or-
dres sont désignés par le 
conseil national de chacun de 
ces ordres, en son sein. 

Les assesseurs mem-
bres du conseil sont désignés 
par la chambre disciplinaire 
nationale du conseil parmi les 
membres et anciens membres 
de la chambre. Les assesseurs 
membres de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes sont 
désignés par le Conseil natio-
nal de l’ordre en son sein. 
……………………………… 
 

 
 
 
 
3° Dans le deuxième 

alinéa, après les mots : « de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et de l’ordre 
des infirmiers ». 

 

  

Art. L. 145-7-3. - Les 
membres de la section des as-
surances sociales de la cham-
bre disciplinaire de première 
instance ou de la chambre 
disciplinaire nationale du 
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conseil et les membres de la 
section des assurances socia-
les de la chambre discipli-
naire de première instance ou 
du Conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes ne peuvent 
siéger à raison de faits dont 
ils auraient eu à connaître en 
qualité de membres de la 
chambre disciplinaire. 

 

 
 
VIII. - Dans l’article 

L. 145-7-3 du même code, 
après les mots : « du conseil 
national de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes », 
sont insérés les mots : « et de 
l’ordre des infirmiers ». 

 
 
« Art. L. 145-7-3. - 

Les membres de la section 
des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance ou du 
conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes et de 
l’ordre des infirmiers ne peu-
vent siéger à raison de faits 
dont ils auraient eu à connaî-
tre en qualité de membres de 
la chambre disciplinaire. 

Art. L. 145-9-1. -  La 
procédure devant la section 
des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance du conseil 
mentionné à l’article 
L. 4391-1 du code de la santé 
publique, devant la section 
des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire natio-
nale du même conseil, devant 
la section des assurances so-
ciales de la chambre discipli-
naire de première instance et 
devant la section des assuran-
ces sociales du Conseil natio-
nal de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes est contra-
dictoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IX. - Dans l’article 

L. 145-9-1, après les mots : 
« du conseil national de l’or-
dre des masseurs-
kinésithérapeutes », sont in-
sérés les mots : « et de l’ordre 
des infirmiers ». 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. La sous-section II 

de la section III du chapitre V 
du titre IV du livre premier 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigée : 

 
« Sous-section 2 

« Procédure relative à cer-
taines professions paramédi-

cales 
 

« Art. L. 145-9-1. - La 
procédure devant la section 
des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance et devant 
la section des assurances so-
ciales du Conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes et de 
l’ordre des infirmiers est 
contradictoire. 

Art. L. 145-9-2. - Le    
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président de la section des as-
surances sociales de la cham-
bre disciplinaire de première 
instance du conseil mention-
né à l’article L. 4391-1 du 
code de la santé publique, le 
président de la section des as-
surances sociales de la cham-
bre disciplinaire nationale du 
même conseil, le président de 
la section des assurances so-
ciales de la chambre discipli-
naire de première instance et 
le président de la section des 
assurances sociales du 
Conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes peuvent, 
par ordonnance, donner acte 
des désistements, rejeter une 
requête ne relevant manifes-
tement pas de la compétence 
de leur juridiction, constater 
qu’il n’y a pas lieu de statuer 
sur une requête, rejeter les 
conclusions entachées d’une 
irrecevabilité manifeste non 
susceptible d’être couverte en 
cours d’instance et statuer sur 
les requêtes qui ne présentent 
plus à juger de questions au-
tres que la condamnation 
prévue à l’article L. 761-1 du 
code de justice administra-
tive, la charge des dépens ou 
la fixation des dates d’exécu-
tion des sanctions mention-
nées à l’article L. 145-5-2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X. - Dans l’article 

L. 145-9-2 du même code, 
après les mots : « du conseil 
national de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes », 
sont insérés les mots : « et le 
président de la section des as-
surances sociales du conseil 
national de l’ordre des infir-
miers ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 145-9-2. - Le 

président de la section des 
assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance et le prési-
dent de la section des assu-
rances sociales du conseil 
national de l’ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes, ainsi 
que le président de la section 
des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de 
première instance et le prési-
dent de la section des assu-
rances sociales du conseil 
national de l’ordre des infir-
miers peuvent, par ordon-
nance, donner acte des désis-
tements, rejeter une requête 
ne relevant manifestement 
pas de la compétence de leur 
juridiction, constater qu’il 
n’y a pas lieu de statuer sur 
une requête, rejeter les 
conclusions entachées d’une 
irrecevabilité manifeste non 
susceptible d’être couverte en 
cours d’instance et statuer 
sur les requêtes qui ne pré-
sentent plus à juger de ques-
tions autres que la condam-
nation prévue à l’article 
761-1 du code de justice ad-
ministrative, la charge des 
dépens ou la fixation des da-
tes d’exécution des sanctions 
mentionnées à l’article 
L. 145-5 2. » 
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